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A. 

II. — L A C O N T R I B U T I O N D E S E N T R E P R I S E S A L ' E F F O R T 
N A T I O N A L D E R E C H E R C H E 

L'effort national de recherche repose pour une part importante 
sur la contribution des entreprises. La loi du 15 juillet 1982 a prévu une 
progression de 8% en volume en moyenne par an des dépenses de 
recherche financées par les entreprises, dont le levier est constitué par 
la part du budget civil de recherche et des dépenses budgétaires de 
recherche destinée à soutenir les investissements de recherche des 
entreprises. 

1. — Données statistiques 

L'évolution de la part de l'effort national de recherche financée et 
exécutée par les entreprises est la suivante : 

Recherche f inancée Recherche exécutée 

par les entreprises par les entreprises 

1980 44 % 60,3 "V. 

1981 42 % 60 ,6 

1982 42 % 58,8 % 

1983 (est imat ions) 42 % 59 ,04 % 

Ces chiffres appellent les observations suivantes : 

— Les dépenses de recherche financées par les entreprises se sont 
accrues de 3,4% en 1982 et de 3,6% en 1983, malgré une conjoncture 
défavorable. En effet, la croissance du P.LB. est élevée à 1,6% en 1982 
et sera sans doute très faible en 1983. Les investissements sont restés 
stables en 1982 et régresseront d'environ 3 % en 1983. On peut donc 
noter que, malgré la conjoncture, les entreprises n'ont pas sacrifié 
l'avenir aux nécessités du court terme. 

— Les dépenses de recherche exécutées par les entreprises ont crû, 
en volume : 

de 7% en 1981 ; 

de 4% en 1982 (données provisoires) ; 

de 2,5% en 1983 (estimations). 
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On constate donc que l'effort de recherche des entreprises, qui 
avait relayé celui des pouvoirs publics entre 1966 et 1979, a au con

traire été soutenu par ce dernier depuis 1980. 

En 1980198Î, le soutien public est à imputer à la reijrise des 
dépeti.scs de recherche au titre de la Défense. 

^ Dcpui.s 1982, on a assisté à une progression rapide des piogram

•nc!] <lc (Icvcloppcmciit technologiques de l'aéronautique et des télé

communications, ainsi qu'à celle des actions incitatives de recherche. 

Il y a donc eu, depuis 1981, un transfert de plus en plus important 
(lu public vers le privé : 

En 1979, les entreprises finançaient 7 1 % des dépenses de recher

che qu'elles exécutaient, en 1981, la proportion passe à 68%, en 1982 à 
69%. 

En 1981, 24 % des dépenses de recherche des entreprises ont été 
financées par l'Etat : 

dont : 

2/3 au titre de la Défense ; 

10% au titre du programme aéronautique ; 

10% au titre du programme des télécommunications ; 

15% au titre des actions incitatives du budget civil de recherche. 

(la différence soit environ 8% du financement des recherches des 
entreprises étant due aux contributions de l'étranger et des organisa

tions internationales). 

2. — Les incitations à la recherche dans le projet de budget 

Les incitations à la recherche dans les entreprises sont ren

forcées par le projet de budget pour 1984. A cet égard, il convient de 
distinguer : les aides fiscales, la part des crédits publics de recherche 
qui est transférée aux entreprises pour financer les recherches qu'elles 

, exécutent, les procédures qui facilitent les emprunts des entreprises 
innovantes. En outre, la mise en place de la décentralisation a pour 
effet de renforcer les moyens dont disposent les régions pour encoura

ger la recherche industrielle. 

a) La mise en œuvre d'une politique d'incitation fiscale 

1 °) Le crédit d'impôtrecherche qui a été institué par la loi de 
finances pour 1983 et qui consiste en une réduction de l'impôt sur le 
revenu ou de l'impôt sur les sociétés dû par les entreprises à hauteur de 
25% de l'accroissement en volume d'une année sur l'autre de leur 
еП"(н1. de recherchedéyeloppement commencera en 1984 à alléger 
effectivement les charges des entreprises contribuant à l'effort national 
de. recherche. Son coût est évalué à 750 millions de francs pour 1984. 
On estime que le nombre des entreprises réclamant le bénéfice du crédit 
d'impôt sera d'environ 2 500, chiffre qui doit être rapproché de celui 
de i .lOO entreprises déclarant des travaux de recherche et de dcvelop

peiiî.ent lors des enquêtes statistiques du ministère de la Recherche et de 
rinelustrie. L'aide fiscale, dans la mesure où elle est plafonnée à 3 mil

lions de francs, doit bénéficier essentiellement aux P.M.I. et contri

buei à la création d'entreprises innovantes. Elle jouera un rôle déter

minant pour faire passer aux alentours de 4 ООО en 1985 le nombre des 
entreprises déclarant réaliser des dépenses de recherche. 

2°) Le projet de loi de finances pour 1984 comprend deux mesures 
susceptibles d'améliorer la diffusion de la recherche dans le tissu 
industriel. 

L'article 69 du projet procède à un aménagement du régime fiscal 
de la propriété industrielle : allégeant la fiscalité des produits de 
l'exploitation des brevets et des techniques, il encourage le dépôt des 
brevets et leur exploitation. 

L'article 70 tend à exonérer les groupements d'intérêt public de 
l'impôt sur le revenu ou sur les sociétés, et à leur appliquer un régime 
fiscal comparable à celui des groupements d'intérêt économique. Il 
assure ainsi le développement de ces groupements destinés à favoriser 
des actions de développement technologique associant des organismes 
publics et des entreprises. 

b) La part des fonds publics bénéficiant aux entreprises s'accroît 

Le ralentissement de la progression des crédits consacrés aux pro

grammes de développement technologique (dt,.«n. ordinaires i

autorisations de programme : + 5,2%) aboutit certes au simple main

tien à niveau des transferts aux entreprises o i î permettent ces 
prog'ammes. 
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En revanche, l'accent qui est mis sur les programmes mobilisa

teurs (1 12,6%, non compris le financement du musée des sciences et 
techniques de la Villette et la dotation en capital à la société Bull) ainsi 
que sur la recherche finalisée (1 12,1%) permettra de développer les 
actions associant la recherche publique et la recherche privée sur des 
projets communs. 

De plus, les actions incitatives financées sur le budget civil de 
recherche connaissent un accroissement notable de 16,6%. 

1) Les crédits du fonds de la Recherche et de la technologie desti

nés au financement de programmes de recherche, d'innovation, d'ani

mation du tissu industriel et de formation doivent être attribués aux 
entreprises à hauteur de 55%, soit 670,7 millions de francs, contre 
30% en 1983. 

En particulier un effort tout à fait remarquable est consenti en 
matière de formation. 

Le nombre des allocations de recherche qui sont attribuées chaque 
année pour la préparation en deux ans d'un diplôme de 3' cycle, ci qui 
s'élevait à 1 500, a été porté à 1 600 en 1982 et en 1983 et sera acc. u de 
100 unités au 1" janvier 1984 et de 100 au 1" octobre 1984. Leur taux 
est revalorisé à 3 845 francs par mois. Les bourses de docteur ingé

nieur du C.N.R.S. seront portées de 90 à 130. 

Les contrats industriels de formation par la recherche (CIlRE), 
mis en place en 1981, et financés pour moitié par les industriels ei pour 
moitié par le ministère, étaient au nombre de 180 en 1983. Le flux 
pourra être accru cette année en fonction de la qualité des demandes. Il 
serait souhaitable qu'il atteigne 300 en 1984. 

Au total le nombre des aides à la formation de recherche esl porté 
de 1 850 en 1981, à environ 2 500 en 1984 (1 35 % ) . 

2) L'action de l 'A.N.V.A.R. en miheu industriel est maintenue à 
un niveau légèrement inférieur en termes réels. Son budget d'interven

tion, qui avait cii de 3 1 % en crédits de paiement en 1983 par rapport à 
1982 (compte tenu des annulations) ne progresse que de 1,1% en auto

risations de programme et de 1,5% en crédits de paiement en 1984. 

1982 1983 

Budge t 
M F (1) 

N o m b r e 
doss iers 
retenus 

M o n t a n t 
accordé 

M F 

Budget 
M F (2) 

N o m b r e 
dossiers 
retenus 

M o n t a n t 
accordé 

M F 

A P 669 ,6 633 ,0 859 ,9 358 ,3 

rtlUCi> a i lllIlUVaLlUU 
C P 622 ,6 648 ,0 803 ,4 340 ,0 

А Р 35 ,0 35,0 60 ,0 23,6 

• 23,0 C P 35,0 35 ,0 60 ,0 

23,6 

• 23,0 

* Arri té au 30 j u i n 1983 . 
(1) P o u r les a ide s à l ' i n n o v a l i o n le b u d g e t in i t ia! 720 M i ' e n A i ' cl 580 M i ' en L \ \ .i Cle s o m n :  . ,i I L I K I 

r é g u l a t i o n s . 

R ) l ,c bi idgci ini l ial é ta i t d e ÎÎ20 MF cri A P ci 730 M F en C P p o m Ics . lidcs cl de HO Ml cii Al> ci C l ' I H : Ì I I le, 

régiiI;i(ion cl r c p o r i , le b u d g e t esl p a s s é de 859 MF cl S0J .4 M l ' en C l ' p o u r les a ides ei à 00 Ml poiii L̂  pii . i i i .s 

Néanmoins le rôle moteur de l 'A.N.V.A.R. envers les P.M.l. serii 
sauvegardé d'une part par le montant qui reste élevé de ses dotation;; 
(910,3 miUions de francs en autorisations de programme, 846 millioui 
de francs en crédits de paiement, et, d'autre part, par la gestion qu'elle 
assumera du Fonds industriel de moderfiisation : ses moyen.s d'intcr 
vention seront ainsi renforcés à hauteur de 3 milliards de francs en 
1983 et de 5 milliards de francs en 1984, dont une partie alimentera le 
soutien des entreprises innovantes. Mais cela ne doit pas faire oublier 
la mission sélective de mise en valeur et de promotion de la recherche 
de l 'ANVAR, qui ne doit pas se transformer en une simple agence de 
versement de fonds. 

3) La création du fonds industriel de modernisation (F.I.M.) ali

menté par le produit des CODEVI doit, en effet, bénéficier à la recher

che, puisqu'il a pour objet de faciliter le financement des investisse

ments concourant à la modernisation des entreprises, notamment l'ins

tallation d'équipements à hautes technologies, le développement de la 
bureautique, des biotechnologies, l'installation de microordinateurs 
et la mise au point de véhicules très économes en énergie. 

Les concours du F.LM. prendront la forme de prêts participatifs 
ou de prêts aux organismes de crédit bail, à un taux de 9,75% pour une 
durée d'amortissement de 10 ans, avec possibilité de différé de rem

boursement de deux ans. 

La procédure mise en place dans le cadre de cette mesure vise en 
particulier à rendre son accès plus aisé aux petites et moyennes entre



prises', peu outillées pour affronter des démarches administratives lon
gues : la décision d'un octroi de prêts interviendra dans un délai maxi
mum de 8 semaines après le dépôt d'un dossier complet ; au niveau 
local, les délégués régionaux de l'ANVAR pourront décider eux-
mêmes des concours inférieurs à un montant fixé par le Président du 
comité directeur du FIM. 

c) Les procédures qui permettent aux entreprises innovantes 
d'accéder à des crédits privilégiés continueront à être appliquée.': et 

améliorées en 1984. 

« INODEV, société anonyme créée par les pouvoirs publics pour 
garantir les emprunts obtenus par les entreprises à l'occasion du latice-
ment commercial d'innovation, soit sous forme de crédits moyen 
terme innovation, soit sous forme de prêts participatifs innovation, a 
renforcé notablement ses interventions depuis 1981 ; elle a accordé des 
autorisations de crédit s'élevant à 98 millions de francs en 1981, 
251 millions de francs en 1982, 260 millions de francs fin mai 1983, 
l'objectif fixé par les pouvoirs publics pour l'année étant de 400 à 
500 millions de francs. 

e L'enveloppe long terme innovation a été fbcée à un milliard de 
francs en 1982. Depuis 1983, les prêts long terme innovation sont fon
dus dans une enveloppe multicritères de prêts à long terme super
bonifiés. Cette enveloppe n'ayant été consommée qu'à hauteur de 60% 
(516 millions de francs au 1" août 1983) des crédits restent disponibles 
pour 1984. 

• Les sociétés financières d'innovation (S.F.L) destinées à facili
ter en fonds propres ou quasi fonds propres, les développements des 
entreprises innovantes sont au nombre de dix. Elles pourront dévelop
per leur action, grâce à la création en 1981 d'un fonds de garantie de 
l'Etat, doté de 24 millions de francs, et qui sera géré par la société 
française d'assurance du capital risque (S.O.F.A.R.I.S.) selon une 
convention en cours d'élaboration. 

d) Le soutien des initiatives régionales en matière de rechercha 

Les régions constituent le heu privilégié permettant de démulti
plier l'effort public de recherche pour toucher l'ensemble du tissu des 
petites et moyennes entreprises. 

Les crédits inscrits au budget civil de recherche et affectés au sou 
tien des initiatives régionales s'accroissent régulièrement depuis deu.: 
ans : 45,5 millions de francs en 1982, 71,5 miUions de francs en 1983, 
Le Gouvernement a l'intention de consacrerl50 millions de francs en 
1984 à des actions intégrées dans le cadre des contrats de plans Eiai 
régions. Le comité interministériel de l'aménagement du territoire ; i 
examiné en juillet 1983 des projets qui pourront donner lieu à des enga
gements de 100 millions de francs (dont 64 milUons de francs sur le 
budget civil de recherche) lors de la signature des contrats de plan. 
D'autres projets seront examinés lors du comité de décembre 1983. Par 
ailleurs, il faut rappeler qu'environ 50% des crédits délégués à 
l 'A.N.V.A.R. sont consacrés aux actions régionales. 

La politique régionale de la recherche pourra s'appuyer sur le,s 
structures mises en place depuis le vote de la loi d'orientation : 

• L'action du ministère de l'Industrie et de la Recherche est 
relayée au niveau régional par des délégués régionaux. Un délégué a été 
nommé dans chaque région métropolitaine, ainsi qu'en Martinique, en 
Guadeloupe et à la Réunion. La région Ile-de-France en compte trois, 
compte tenu de son potentiel de recherche. 

• Les régions, elles, seront dotées d'un comité consultatif régio
nal de la recherche et de la technologie, selon les modalités prévues par 
le décret en cours de promulgation. Quinze régions ont d'ores et déjà 
rais sur pied des comités consultatifs provisoires. 

Les moyens budgétaires consacrés à la recherche permettront de 
poursuivre en 1984 le rééquilibrage des aides publiques à la reciierelie 
accordées aux entreprises, la moindre progression des progrumujes de 
développement technologique étant compensée par la croissance elcs 
crédits incitatifs du budget civil de recherche. 

Conformément aux objectifs de la loi d'orientation, on devrait 
donc assister à une augmentation globale du nombre des entreprises 
ayant une politique de recherche, ainsi qu'à une meilleure répartition 
des aidçs. Celles-ci, encore trop concentrées dans certains secteurs 
(elles représentent 68% des dépenses de recherche de l'aéronautique et 
28% de celles de l'éles-.onique, mais seulement 1,7% pour les indus
tries agricoles et alimentaires et 0,8% pour l'automobile), et attribuées 
pour l'essentiel à des ent.reprises de grande taille, devraient désormais 
davantage bénéficier aux r .M. l . et déborder le cadre des secteurs de 
pointe traditionnels. 



3. — Le secteur nationalisé et la recherche 

Le poids des entreprises nationalisées dans l'effort de recherche 
des entreprises est prépondérant. En 1981, compte tenu des nationaU

sations en cours, elles concentraient en effet 58 % des dépenses et 
54 % des effectifs. Leurs dépenses de recherche étaient financées par 
l'Etat à hauteur de 31 % contre 8 % pour les entreprises privées. 

Le secteur public industriel constitue donc une pièce essentielle de 
la politique du ministère de la Recherche et de l'Industrie et la loi du 15 
juillet 1982 a prévu un accroissement de 10% en volume de leurs 
dépenses de recherche en moyenne annuelle. Le volet recherche

développement des contrats de Plan Etatentreprises représente le 
moyen de parvenir à ce résultat. 

Onze entreprises nationales (C.G.E., Thomson, СП, PUK, Saint

Gobain, Usinor, Sacilor, Renault, RhônePoulenc, CDF Chimie, 
EMC) ont à ce jour conclu de tels contrats, comprenant un objectif 
d'accroissement des dépenses de recherche et de développement autofi

nancées, des orientations en таиегЫе recrutement de chercheurs et en 
matière de liaison avec les organismes publics de recherche et avec le 
tissu industriel et des opérations à caractère exemplaire. 

La procédure a permis en 1983 d'accroître la part des recherches 
autofinancées des entreprises nationalisées de 5% et donc de maintenir 
malgré la cor.joncture un niveau satisfaisant d'investissement de 
recherche dans ces entreprises. 

A partir de 1984, le ministère de la Recherche et de l'Industrie sou

haite mettre en cEuvre le financement de programmes pluriannuels, 
combinant des .vtioventions directes du ministère de la Recherche et de 
l'Industrie ou d autres ministères, des crédits de l 'A.N.V.A.R., des 
prêts bancaire, à m lyen terme. Le soutien de l'Etat n'a en effet pas été 
explicité dans les contrats de plan pour ce qui concerne les aides à la 
recherche, car une telle approche aurait conduit à fixer a priori 
l'ensemble des aides accordées aux entreprises publiques. Il serait 
néanmoins souhaitable que puisse être dégagé un volant de ressources 
pour soutenir l'effort de ces entreprises en matière de recherche. En 
effet les engagements déjà pris par ce secteur ne sont pas négligeables. 
Par exemple, Renault, dont les investissements de recherche et de déve

loppement se sont montés à 2,8 milliards de francs en 1983, s'est fké 
comme objectif de devenir un pôle industriel de productique ; la 
C.G.E. a prévu une augmentation de 45% du volume des recherches 

autofinancées ; SaintGobain envisage une augmentation de 5% en 
volume par an de ses dépenses de recherche ; RhônePoulenc veut 
maintenir la part de la recherche à un niveau supérieur à 5% de son 
chiffre d'affaires consolidé pendant la durée du plan ; Usinor 
escompte le doublement du volume de la recherche en 5 ans ; Sacilor a 
décidé une croissance de sa recherche de 7% en volume par an. 

Néanmoins ces engagements restent inférieurs à l'objectif d'une 
progression de 10% en volume et en moyenne par an fixé par la loi 
d'orientation. Malgré les difficultés auxquelles sont en proie certaines 
entreprises nationalisées, cet objectif ne doit pas être perdu de vue : il 
s'agit là encore de préserver l'avenir et de dépasser les contraintes du 
passé. 

Au terme de ce rapport, il apparaît nécessaire à votre rapporteur 
de se féliciter tant du niveau des crédits budgétaires consacrés à la 
recherche que des dispositions prises pour les orienter de façon à dyna

miser et rénover l'appareil productif. 

Ce satisfecit r.e procède cependant pas d'un optimisme béat. 11 est 
clak que tout n'est pas gagné. Les moyens de financement de la recher

che ne sont pas oiicor. au niveau des besoins. L'efficacité des dépenses 
de recherche doit encore être accrue. Un long chemin reste à faire au 
niveau des organismes publics de recherche pour que leurs structures et 
leur personnel tiennent compte plus que par le passé de la nécessité 
d'une symbiose avec l'ensemble de la demande sociale et économique. 
Il faut s'interroger aussi sur l'accès des entreprises aux différentes pro

cédures d'aide. L'augmentation du montant des aides est certes un fac

teur positif, et des améliorations allant dans le sens de la simplification 
ont déjà été obtenues — notamment par l'institution du crédit d'impôt 
recherche. Mais il faut aller plus loin et viser à la transparence des aides 
budgétaires et financières, à la fois pour mieux aider les entreprises et 
pour mieux contrôler l'emploi des fonds publics. 




